
Compte-rendu du conseil municipal 
du 3 juillet 2020 

 
Présents : André ROUX, Marie-Thérèse CHAPELLE, Gisèle BOUTIN, Laurane MANAS, 
Michaël BIANCARDINI, Dominique FORT, Suzette BOUTONNET, Roselyne 
PRADEILLES, Bernard CREISSENT, Serge LAPIERRE, José LOUREIRO, Mehdi 
BENKELFAT, Sarah PRIEUX, Anthony LAGARDE, Guy CLAVEYROLES. 
 
Secrétaire de séance : Laurane MANAS 
 
Ouverture de la séance par André ROUX, maire sortant. 
Doyenne du conseil municipal : Suzette BOUTONNET 
 
1)Election du Maire 
Candidat : Marie-Thérèse CHAPELLE  
Vote : 10 voix pour Marie-Thérèse CHAPELLE, 2 nuls et 3 blancs 
Marie-Thérèse CHAPELLE est proclamée Maire. 
 
Discours de Marie-Thérèse CHAPELLE. 
 
2) Détermination du nombre d’adjoints 
Mme le Maire propose 4 adjoints. 
Vote 15 voix POUR 
 
3) Election des adjoints 
1er adjoint 
Candidat : Michaël BIANCARDINI 
14 voix pour Michaël BIANCARDINI, 1 blanc 
Michaël BIANCARDINI est proclamé er adjoint. 
 
2ème adjoint 
Candidats : Serge LAPIERRE, José LOUREIRO et Roselyne PRADEILLES 
9 voix pour Roselyne PRADEILLES, 2 voix pour Serge LAPIERRE, 2 voix pour José 
LOUREIRO, 1 Blanc, 1 nul. 
Roselyne PRADEILLES est proclamée 2ème adjointe. 
 
3ème adjoint  
Candidat : Dominique FORT 
14 voix pour Dominique FORT et 1 blanc. 
Dominique FORT est proclamé 3ème adjoint. 
 
4ème adjoint 
Candidat : Mehdi BENKELFAT et Bernard CREISSENT 
10 voix pour Mehdi BENKELFAT, 4 voix pour Bernard CREISSENT et 1 blanc. 
Mehdi BENKELFAT est proclamé 4ème adjoint. 
 
Marie-Thérèse fait lecture de la charte des élus 
 
 
 



4) Désignation des représentants aux différents syndicats et commissions communales 

DÉLÉGUÉS DES COMMISSIONS 
Nom des commissions Délégués 

Appel d'offre 

Marie-Thérèse CHAPELLE 

Président André ROUX 

Michaël BIANCARDINI 
Roselyne PRADEILLES  

Dominique FORT 

Travaux Dominique FORT 
Bernard CREISSENT 

Mehdi BENKELFAT 

Communication 
Laurane MANAS 

Anthony LAGARDE 
Michaël BIANCARDINI 

Patrimoine, Environnement 
sentier 

Roselyne PRADEILLES Suzette BOUTONNET 

Michaël BIANCARDINI Laurane MANAS 

Ecole André ROUX Mehdi BENKELFAT 

Action Sociale  
Gisèle BOUTIN Roselyne PRADEILLES  

Suzette BOUTONNET Sarah PRIEUX 

   

DÉLÉGUÉS DES SYNDICATS 
Nom du syndicat Délégués Titulaires Délégués suppléants 

Communauté de Communes 

Marie-Thérèse 

CHAPELLE 

Michaël BIANCARDINI 

 

SICTOM 
Laurane MANAS André ROUX 

Roselyne PRADEILLES Mehdi BENKELFAT 

Sdee Dominique FORT Michaël BIANCARDINI 

SELO André ROUX 
Marie-Thérèse 

CHAPELLE 

Ecole de Musique Michaël BIANCARDINI Mehdi BENKELFAT 

SAGE Tarn Amont Anthony LAGARDE Suzette BOUTONNET 

Agedi André ROUX   

Défense 
Marie-Thérèse 

CHAPELLE 
  

Référent Baignade Anthony LAGARDE   

Parc National Des Cévennes Laurane MANAS   

Syndicat mixte Lozère numérique (fibre) André ROUX Roselyne PRADEILLES 

Lozère ingénérie Dominique FORT   

Comité départemental du tourisme CDT 
Roselyne PRADEILLES   

Anthony LAGARDE   

 
 



 
5) Indemnités des élus. 
Pour les maires, le taux de l’indemnité de fonction ne peut être inférieur au taux maximal, soit 
25.5% de l’indice brut 1027, 990 €. 
Mme le Maire propose une indemnité de 300€ pour le 1er adjoint (9% du l’indice brut 1027) 
Vote 10 voix POUR et 5 absentions. 
 
Mme le Maire propose une indemnité de 200 € pour les autres adjoints (6% de l’indice brut 
1027) 
Vote 11 voix POUR et 4 absentions. 
 
Séance levée à 19h40. 
 
Vu Mme le Maire      Vu la secrétaire. 




